
Une clause de mobilité doit-elle être prévue dès le contrat initial ?

Réponse courte

Il n'est pas obligatoire de prévoir une clause de mobilité dès le contrat initial, mais cela est fortement recommandé

pour la transparence et la sécurité juridique, conformément aux articles L.121-1 et L.121-4 du Code du travail. La

clause peut être ajoutée ultérieurement par avenant écrit, daté et signé par le salarié.

Pour être valable, elle doit définir la zone géographique d'application et ne peut conférer à l'employeur un pouvoir

discrétionnaire illimité. En l'absence de clause ou d'accord exprès du salarié, l'employeur ne peut pas imposer un

changement de lieu de travail. Toute modification constitue alors une modification substantielle du contrat

nécessitant le consentement du salarié, sous peine de requalification pouvant entraîner une résiliation avec

indemnités. Le respect de l'égalité de traitement et la traçabilité du consentement doivent être garantis.

Définition

La clause de mobilité est une disposition contractuelle par laquelle un salarié accepte que son lieu d'exécution

du travail puisse être modifié par l'employeur dans des limites géographiques et organisationnelles clairement

définies. Elle doit être rédigée de manière précise et ne peut conférer un pouvoir discrétionnaire illimité.

Conditions d’exercice

La validité de la clause de mobilité est soumise à plusieurs conditions.

Condition Détail

Acceptation expresse Insertion dans le contrat initial ou avenant écrit et signé

Zone géographique Définition claire de la zone d'application

Proportionnalité Ne peut porter atteinte de manière disproportionnée aux intérêts du salarié

Égalité de traitement Respect entre salariés placés dans une situation comparable

Traçabilité Conservation de la preuve du consentement du salarié

Modalités pratiques

L'insertion et la mise en oeuvre de la clause suivent des modalités précises.
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Aspect Détail

Contrat initial Assure la transparence et la sécurité juridique

Avenant ultérieur Écrit, daté et signé par le salarié

Sans clause ni accord Modification du lieu = modification substantielle nécessitant l'accord du salarié

Information Le salarié doit être informé des conséquences pratiques (trajet, organisation)

Refus légitime Peut entraîner une requalification en modification substantielle avec indemnités

Pratiques et recommandations

Insérer la clause de mobilité dès la rédaction du contrat initial en précisant la zone géographique et les conditions de

mise en oeuvre est la meilleure pratique. Rédiger la clause de manière claire et non équivoque, en limitant à ce qui

est strictement nécessaire à l'activité, prévient les contestations. Formaliser toute extension ultérieure par un

avenant accepté par le salarié est indispensable. Documenter l'ensemble des échanges relatifs à la mobilité garantit

la traçabilité et la preuve du consentement. Respecter l'égalité de traitement et encadrer humainement la mise en

oeuvre complète le dispositif.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-1 du Code du travail Définition du contrat de travail

Art. L.121-4 du Code du travail Modification du contrat de travail, mentions obligatoires

Art. L.251-1 du Code du travail Égalité de traitement et non-discrimination

Art. L.125-1 et suivants du Code du travail Protection de la vie privée

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice Validité, proportionnalité, consentement

L'absence de clause de mobilité dans le contrat initial prive l'employeur de la possibilité d'imposer unilatéralement un changement de

lieu de travail. Toute modification sans accord exprès expose l'employeur à un risque de requalification en modification substantielle,

pouvant entraîner une résiliation avec indemnités.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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